
Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports
Sous- Direction  de  la  Jeunesse

202 1  DJS  73  DDCT  DAC  DASCO  DASES  Subven tions  (188.000  euros)  au  profit
de  36  associa tions ,      1  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  10  avenan t s  à
conventions  pluriannue lles  d'objectifs  et                    6  conventions  annuelles  (5 ème ,
6 ème , 10 ème , 11 ème , 12 éme , 13 ème , 14 ème , 18 ème , 19 ème , 20 ème ) au  titre  de  l’accès  des  jeunes
à  la  culture ,  au  sport  et  aux  vacances .

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  soutien t  activeme n t  les  associations  œuvran t  en  faveur  de  la
jeunesse  dans  la  capitale.  Afin  de  faciliter  le  développe m e n t  de  leurs  actions  en
faveur  des  jeunes  Parisien·ne ·s ,  ce  soutien  peut  prendre  diverses  formes,  qu’il
s’agisse  d’une  aide  à  la  mise  en  place  d’actions  ciblées,  de  manifes ta t ions
exceptionnelles  ou  bien  d’une  participa t ion  au  fonctionne m e n t  couran t  de  ces
associa tions.

Favorise r  l’accès  à  la  culture ,  à  la  pratique  sportive  et  aux  vacances  des  jeunes,  en
particulie r  de  ceux  et  celles  qui  pour  des  raisons  sociales  notam m e n t  en  sont  le
plus  éloigné·e · s  est  un  élément  centra l  des  politiques  publiques .  Perme t t r e  aux
jeunes  d’accéde r  davanta ge  aux  offres  culturelles,  sportives  et  de  loisirs  du
terri toire ,  de  par ti r  ou  de  profiter  de  différen te s  façons  de  leurs  vacances  fait
par tie  intégra n t e  des  valeurs  de  l’éduca tion  populaire  perme t t a n t  l’émancipa t ion
et  l’automa t isa t ion  de  la  jeunesse .

La  jeunesse  est  une  période  de  découver t e s  et  d’expérime n t a t ions  duran t  laquelle
les  pratiques  artistiques ,  culturelles  et  sportives  participen t  à  la  const ruc t ion  des
identit és,  des  postu re s  et  des  goûts  perme t t a n t  aux  jeunes  de  s’affirmer  à  la  fois
individuelleme n t  et  collectiveme n t  dans  la  société.  

La  crise  sanitaire  inédite  a  engend r é  des  difficultés  accrues  pour  la  jeunesse ,
parisienne  notam m e n t .  Déjà  avant  la  crise,  près  d’un  tiers  des  jeunes  Parisiennes
et  Parisiens  ne  partaien t  pas  en  vacances  chaque  année  et  13%  ne  partaien t
jamais.  Les  associa tions  et  les  structu r e s  ont  égaleme n t  dû  s’adap te r ,  modifier  voir
annuler  leurs  actions.  Dans  ce  contexte,  la  promotion  de  projets  de  vacances ,
d’actions  sportives,  culturelles  et  de  loisirs  occupen t  une  place  prépondé r a n t e
dans  l’action  de  la  Ville  en  direc tion  des  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens .

Les  actions  et  les  pratiques  culturelles  et  sportives  doivent  être  accessibles  à
toutes  et  à  tous  car  elles  sont  un  élémen t  fondateu r  de  l’inclusion  sociale.  Ces
projets  perme t t e n t  ainsi  aux  jeunes  de  développe r  leur  confiance  et  leur  estime  de



soi  tout  en  favorisan t  leur  par ticipat ion  à  la  société  en  consolidan t  leur  identi té  en
tant  que  citoyen n e s  actif v e s  et  éclairé e s .  ∙ ∙ ∙ ∙ ∙ ∙

La  Ville  de  Paris  a  développé  à  ce  titre  des  par tena r i a t s  avec  plusieurs  associa tions
parisiennes  œuvran t  dans  les  champs  de  l’accès  à  la  culture ,   au  sport  et  en
organisan t  pour  cer taines  des  stages  ou  des  séjours  de  vacances .  Ces  associa tions ,
dans  l’exercice  de  leurs  missions,  sont  des  par ten ai r e s  essen tiels  de  la  Ville  de
Paris  au  titre  des  politiques  en  faveur  de  la  jeunesse .

Ces  partena r ia t s  se  traduisen t  sous  la  forme  de  conventions  pluriannu elles
d’objectifs  tenan t  compte  des  objectifs  poursuivis  par  la  collectivité  parisienne  en
matiè re  de  politique  de  jeunesse .  Ces  conventions  perme t t e n t  la  continuité  des
actions  et  la  pérennisa t ion  des  liens  noués  avec  les  associa tions  parisiennes ,
notam m e n t  par  la  Direction  de  la  Jeuness e  et  des  Sports  et  le  réseau
d’équipem e n t s  et  de  services  qu’elle  anime  sur  le  terri toire  (Cent re  Paris  Anim’,
Espaces  Paris  Jeunes,  Points  Information  Jeunesse ,  etc.).

La  présen t e  délibér a t ion  appor t e  un  soutien  financie r  au  titre  de  la  jeuness e  à  36
associa tions  intervenan t  dans  les  quar t ie r s  populaire s  des  10 ème ,  11 ème ,  12 éme ,  13 ème ,
14 ème , 18 ème , 19 ème , 20 ème  arrondisse m e n t s  en  faveur  des  jeunes  Parisien·ne ·s  de  13  à
30  ans.  En  outre,  la  détermina t ion  du  montan t  des  subven tions  est  proposée  en
considéra t ion  de  la  réalisa tion  des  objectifs  de  la  convention,  du  nombre  de  jeunes
inscrit ·e·s ,  du  dynamisme  et  de  l'inté rê t  des  actions  en  faveur  des  jeunes
Parisien·ne ·s .

Il  est  ainsi  proposé  d’att r ibue r  :

- à  l’associa tion  Nadjas tr e a m  (13 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  7.000
euros  pour  son  projet  «  Festival  Les  Nuits  des  Arènes  »  dans  le  5 ème

arrondisse m e n t .  Cet  évènem e n t  artistique  pluridisciplinai re  organisé  depuis
six  ans  au  jardin  des  Arènes  de  Lutèce  se  donne  pour  objectif  de  relier  les
arts  et  la  société ,  de  former  à  la  gestion  de  projets  culturels  des  jeunes
membres  du  Collectif  des  Arènes,  de  favorise r  une  réflexion  politique  autour
du  thème  de  la  citoyenne t é .

- à  l’associa tion  L’Esprit  Jazz  (13 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  projet  «  Festival  jazz  à  Saint- Germain  Paris  –  20 ème

édition  »  qui  vise  à  offrir  un  événem e n t  festif  et  intergén é r a t ionne l  autour  du
jazz  et  à  favorise r  la  découver t e  de  jeunes  talents  et  l’accès  à  la  culture  pour
tous.  La  place  des  femmes,  les  pratiques  amateu rs ,  ainsi  que  le  concours
tremplin  jeunes  talents  constituen t  les  axes  forts  de  cet te  manifes ta t ion.

- à  l’associa tion  Come  On  Son  (10 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «10 ème  League  up  » qui  consiste  à  organise r  un  tournoi
de  football  intergén é r a t ionn el  et  mixte  sur  une  journée  dans  le  quar tie r  de  la
Grange  aux  Belles,  sur  le  TEP  et  dans  le  gymnas e .  Pour  clôture r  cet
évènem e n t ,  de  jeunes  artistes  de  17  à  19  ans  auront  la  possibilité  de
participer  à  une  scène  ouver te  musicale.  



- à  l’associa tion  Musiq u e s  et  Culture s  Digita l e s  (10 ème ) une  subven tion  d’un
montan t  global  de  8.500  euros,  dont  2.000  euros  au  titre  de  la  Jeunesse  (DJS-
SDJ)  et  1.500  euros  au  titre  de  l’action  culturelle  (DAC)  pour  son  projet  «  En
Repor tag e  Permane n t  2021  »  destiné  à  une  quaran t a ine  de  jeunes  de  11  à  13
ans  issus  du  quar tie r  Grange- aux- Belles.  Initié·e·s  à  l’art  numérique ,  au
multimédia  et  aux  musiques  élect roniques  par  une  artiste  vidéast e ,  ces
jeunes  interviennen t  à  chacune  des  étapes  de  ce  projet  (choix  des  sujets,
gestion  des  questionnai re s  destinés  aux  habitan t · e · s  ou  professionnel·le·s ,
organisa t ion  des  tournage s ,  prises  de  vue…)  ; dont  2.000  euros  au  titre  de  la
Politique  de  la  ville  (DDCT  SPV),  1.500  euros  au  titre  des  Affaires  scolaires
(DASCO)  et  1.500  euros  au  titre  de  l’action  culturelle  (DAC)  pour  son  projet
«  Labo  Truc  2021  » qui  réunit  un  groupe  d'enfan ts  de  8  à  11  ans  des
quar tie r s  des  Portes  et  de  la  Grange- aux- Belles,  autour  de  la  créa tion  d'une
collection  d’objets  détourné s  (initiation  à  l’upcycling)  en  s’appuyan t  sur  les
possibilités  de  la  fabrica t ion  numérique .

- à  l’associa tion  ACP  La  Manufa c t u r e  Chans o n  (11 ème )  une  subvention  d’un
montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Création  Rap  et  découver t e  des
métier s  de  la  musique  la  suite  ».  Destiné  à  une  trent aine  de  jeunes ,  âgé·e·s
de  13  à  16  ans,  du  quar t ie r  de  la  Roquet t e ,  il  ouvre  sur  les  métiers  de  la
musique  et  initie  aux  différen te s  disciplines  liées  à  la  créa t ion  musicale.  À
travers  ces  pra tiques ,  la  mixité  et  la  qualité  des  relations  filles/garçons ,
l’environne m e n t  socioprofess ionnel  et  la  liber té  d'express ion  sont  égaleme n t
abordés .

- à  l’associa tion  ADJ 11  (1 1 ème ) une  subven tion  de  2.000  euros  pour  son  projet
«  Fête  de  quar tie r  Beauha rn a i s  ». Par  l’organisa t ion  d’événem e n t s  et
d’animations  de  quar t ie r ,  l’associa tion  souhai te  contribue r  à  la  rencon t r e ,  la
créat ion  et/ou  la  conserva t ion  du  lien  social  entre  les  habitan t · e · s
(intercul tu r e l ,  intergé né r a t ionn el)  et  favorise r  ainsi  la  mixité  sociale.

- à  l’associa tion  Atelier s  du  Chaudro n  (11 ème ) une  subven tion  de  4.000  euros
pour  son  projet  «Agenda  Péri  Extra  Scolaire  ».  Il  s’agit  de  sensibiliser ,  initier
et  former  enfants  et  jeunes  à  la  pratique  du  théât r e ,  de  la  musique  et  à  la
découver t e  des  arts  de  spectacle  vivant.  Les  jeunes  bénéficient  de  sorties
culturelles  et  par ticipen t  à  des  manifes ta t ions  festives  de  quar tie r .

- à  l’associa tion  Paris  Est  Mouv’  (11 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de
9.000  euros  pour  son  fonctionne m e n t .  Les  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens ,
habitan t  ou  non  le  quar tie r  Fontaine- au- Roi  (11 ème ),  sont  invité·e ·s  à
participer  à  des  activités  gratui te s  de  hip  hop  ou  de  cultures  urbaines .  Leur
animation  s’appuie  sur  les  valeurs  humanis t es  du  mouveme n t  hip  hop  :
respect  de  l’autre ,  tolérance ,  paix…  et  est  assurée  par  des  professionnel·le·s
de  renom.

- à  l’associa tion  UGOP,  Une  Goutte  d'Organi s a t i o n  Produ c t i o n s  (12 ème )
une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  pour  le  fonctionnem e n t  de  son
Pavillon  culturel  qui  est  un  lieu  citoyen  et  collabora t if  de  référenc e  pour  les



jeunes  du  quar t ie r  Daumes nil  –  Vallée  de  Fécamp  et  qui  contribue  à
dynamise r  la  vie  locale.

- à  l’associa tion  Ascen d a n s e  Hip  Hop  (13 ème ) une  subven tion  d’un  montan t  de
6.000  euros  pour  son  action  «  Ateliers  de  danse  hip  hop  dans  le  13 ème  ».  Elle
permet  entre  aut re s ,  à  une  centaine  de  jeunes  Parisiens  et  Parisiennes  de  12
à  25  ans  d’accéde r  à  une  pratique  régulière  de  l’activité.  L’aide  logistique  et
de  coordina t ion  est  assuré e  par  une  dizaine  de  jeunes  et  l’association
travaille  en  partena r i a t  avec  les  centres  sociaux  et  les  collèges  de
l’arrondisse m e n t .  L’association  valorise  chaque  année  cet te  pratique
artistique  dans  le  cadre  d’événem e n t s  locaux.

- à  l’associa tion  L’Aquilon e  (13 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  action  «  Rencont r e s  de  danse  du  13 ème  ».  Elle  perme t  chaque
année  à  une  centaine  de  jeunes  Parisien·ne ·s  de  13  à  30  ans  de  présen te r
leurs  chorégr a p h ie s  sur  une  scène  devant  un  large  public  et  favorise  la
diversi t é  de  l’offre  culturelle.

- à  l’associa tion  Aventur e  Kacila  (13 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de
3.000  euros  pour  son  projet  «  Week- ends  autonomie  jeunesse  ». Destiné  à
une  trent aine  de  jeunes  du  quar tie r  Kellerman n  (13 ème ),  l’association
envisage  d’organise r  6  week- ends  dans  différen te s  régions  de  France  avec
pour  objectifs  la  découver t e  de  métier s  et  d’environne m e n t s  sociocultu re ls
différen t s .  

- à  l’associa tion  GAREF  Paris  (13 ème ) une  subven tion  de  7.000  euros  pour  son
action  «  Activités  scientifiques  et  techniques  ».  Par  une  pratique  assidue
d’activités  scientifiques  dans  le  cadre  d’ateliers  hebdom ad ai r e s  ou  de  stages ,
elle  soutient  quelque  200  jeunes  filles  et  garçons,  à  s’oriente r  vers  des
filières  scientifiques  créa t r ices  d’emploi.

- à  l’associa tion  La  Compa g n i e  à  l’Affut  (13 ème ) une  subvention  d’un  montan t
de  2.000  euros  pour  son  action  «  Education  - Le  théât r e ,  outil  d'éduca tion  et
d'autonomisa t ion  pour  les  jeunes  ». Il  s'agit  de  la  reconduc t ion  d'un  atelier
de  créa tion  théâ t r a le  "Les  Jeunes  Affûtés",  lequel  bénéficie  à  une  quinzaine
de  jeunes  fonctionna n t  comme  une  troupe  avec  une  démarch e  collective  et
un  partage  des  tâches .

- à  l’associa tion  Moi  et  mes  enfan t s  (13 ème ) une  subven tion  de  1.000  euros
pour  son  action  «  Le  cœur  de  la  cité  ». Il  s’agit  d’aller  au- delà  des  actions
d’aide  aux  devoirs  vers  un  accompa g n e m e n t  à  l’inser tion  sociale  et
professionnelle  à  l’attention  de  jeunes  de  8  à  18  ans  des  quar t ie r s
prioritai r es  (issus  ou  non  de  familles  monopa re n t a l e s),  afin  de  leur  perme t t r e
de  révéler  leur  potentiel  et  de  développe r  leur  autonomie.

- à  la  Socié t é  Coop éra t ive  d’Intér ê t  Collec t i f  Petit  Bain  (13 ème )  une
subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  pour  ses  actions  en  direc tion  de  la
jeunesse .  Elle  promeut  des  démarch e s  artistiques  innovante s  et



transdisciplinai res  et  favorise  la  promotion  de  jeunes  artistes ,  notamm e n t
par  le  biais  du  disposi tif  «  Place  to  Be  »  mené  en  parten a r i a t  avec  des
équipem e n t s  jeunesse  parisiens .  Elle  offre  une  progra m m a t ion  musicale,  des
résidences  pour  artistes ,  des  ateliers  de  danse,  des  projections,  des
spectacles ,  du  jardinage ,  des  actions  pédagogiques  et  culturelles.

- à  l’associa tion  des  Loisirs  Résid e n t i e l s  des  Mariniers  -  LOREM  (14 ème )
une  subvention  d’un  montan t  de  15.000  euros  pour  son  projet  «  3D  Fablab  »
qui  propose  de  nombre us e s  activités  autour  du  numérique  (inclusion  et
création),  pour  le  développem e n t  du  Fablab  qui  bénéfice  aux  jeunes  de  16  à
30  ans  (formation,  ateliers)  et  dont  l’activité  innovante  et  qualita tive  perme t
de  développe r  des  projets  par tena r i aux  avec  les  acteur s  locaux,  notam m e n t
le  Centre  Paris  Anim’  Marc  Sangnie r .

- à  l’associa tion  Tatan e  (11 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de  3.000  euros
pour  son  action  dans  le  14 ème  arrondisse m e n t  qui  favorise  le  lien  social  et  le
vivre  ensemble  sur  le  terri toire  par  le  biais  d’ateliers ,  de  matchs  de  foot
spontané s ,  de  tournois  de  foot  intergé né r a t ionn els ,  de  projets  de  médiat ion
et  d’actions  de  promotion  du  sport  féminin.

- à  l’associa tion  Animat i o n  Jeune s s e  Loisirs  (AJL)  (18 ème ) une  subven tion  de
1.000  euros  pour  son  action  «  Tous  ensemble ,  donnons  vie  à  notre  quar tie r  »
à  l’attent ion  d’une  centaine  de  jeunes  parisien·ne · s .  Dans  le  quar tie r  Charles-
Hermite,  l’association  envisage  de  co-const rui r e  avec  les  jeunes  et  les
familles  de  la  résidence  Valentin  Abeille  une  progra m m a t ion  de  sorties
culturelles,  sportives  et  d’animations  pour  le  second  semes t r e  2021.

- à  l’Assoc i a t i o n  pour  le  Dialo g u e  et  l’Orienta t i o n  Scolaire  (ADOS)
(18 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de  30.000  euros  pour  son  action
«  Mobilisa tion  et  Prévention  auprès  des  jeunes  11/17  ans  pour  éviter  le
décrocha g e  scolaire  et  favorise r  leur  inser tion  sociale  »  ayant  pour  objectif
de  réduire  les  risques  de  décrochag e  scolaire  grâce  à  un  suivi  global  des
jeunes  en  lien  avec  les  familles.  La  mobilité  des  jeunes,  l’espri t  d’initiative  et
l’ouvertu r e  culturelle  sont  favorisés  au  travers  d’actions  collectives.

- à  l’associa tion  Compa g n i e  Réso n a n c e s  (18 ème )  une  subven tion  d’un
montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Art'fte rwork ,  action  artistique  au
service  de  l'initia tive  et  de  l'autonomie  des  jeunes  ».  Il  a  pour  objet  de
favorise r  la  mixité  culturelle,  artistique  et  sociale  et  de  lutter  contre  toutes
formes  de  discrimina tions .  Il  se  décline  sous  la  forme  d’ateliers
hebdom a d ai r e s  (formations  et  progra m m a t ion)  et  d’évènem e n t s  bi-mensuels
«  Art'f ter  work  »,  avec  de  la  musique,  de  la  danse,  des  expositions  et  des
stands  up  comiques .



- à  l’associa tion  Cultur e s  sur  Cour  (18 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de
5.000  euros  pour  son  action  «  Actions  éduca tives  et  artistiques  en  direc tion
des  enfants  et  des  adolescen t · e · s  »  visant  à  favorise r  l’implica tion  des  jeunes
dans  le  projet  de  l’associa tion  et  la  vie  locale  par  la  culture  et  les  sorties
culturelles.  Il  s’agit  égaleme n t  de  perme t t r e  aux  jeunes  filles  les  plus  isolées
d’être  valorisées  en  participan t  à  des  projets  autour  de  la  natu re  et  de  la
musique  et  de  retrouve r  une  estime  d’elles- mêmes .

- à  l’associa tion  Espoir  18  (18 ème ) une  subven tion  d’un  montan t  de  7.000  euros
pour  son  action  «  Socialisa tion  et  inser tion  des  jeunes  âgé·e ·s  de  9  à  25  ans
par  des  actions  éduca tives  et
citoyennes  ».  L’ouver tu r e  d’espri t  des  jeunes  est  favorisée  par  une  pra tique
d’activités  artis tiques  (musique,  théât r e ,  dessin,  photogra p hie…)  et
culturelles  (visites  de  musées ,  découve r t e s  des  insti tutions…)  afin  de  les
encourag e r  à  s’engage r  sur  des  projets  collectifs.

- à  l’associa tion  Les  Enfant s  de  la  Goutte  d’Or  – EGDO  (18 ème ) une  
subvention  d’un  montan t  de  9.000  euros  pour  son  action  «  Loisirs  
éducatifs  ».  L’associa tion  œuvre  pour  l’épanouisse m e n t  des  enfants  et  des  
jeunes  par  la  pratique  d’activités  éduca tives ,  sportives  et  culturelles  
perme t t a n t  ainsi  d’assure r  une  continuité  éducative  et  de  prévenir  les  
conduites  à  risques .

- à  l’associa tion  Oasis  18  (18 ème )  une  subvention  d’un  montan t  global  de
12.500  euros,  dont  4.000  euros  au  titre  de  la  Jeuness e  (DJS-SDJ)  pour  son
action  «  Loisirs/Enfanc e/Jeunes s e  »  dont  l’objet  est  d’organise r  diverses
activités  (ateliers  d’écritu re ,  initia tions  sportives  et  sorties  de  loisirs)  en
favorisan t  les  liens  intergé né r a t ionne ls  ;  3.000  euros  au  titre  de  la  Politique
de  la  ville  (DDCT- SPV)  pour  son  action  «  Oasis  du  quar tie r  »  qui bénéficie tout
au long de l’année aux familles, aux jeunes et aux personnes seules  à la  recherc he
d'informa t ions  et  les  oriente  en  fonction  de  leurs  besoins  lors  de  temps  de
média tion  ; 2.000  euros  au  titre  de  l’action  sociale,  de  l’enfance  et  de  la  santé
(DASES- SEPLEX)  pour  son  action  «  Accompagn e m e n t  à  la  scolari té  2020  –
2021  »  qui  a  pour  objectifs  d'offrir,  aux  côtés  de  l'école,  l'appui  et  les
ressources  dont  les  enfants  ont  besoin  pour  réussi r  à  l'école  tout  en  se
conforma n t  aux  principes  et  aux  objectifs  de  la  char te  nationale  de
l'accomp ag n e m e n t  à  la  scolari té  ;  2.000  euros  au  titre  de  la  Jeunesse  (DJS-
SDJ)  et  1.500  euros  au  titre  de  l’action  sociale,  de  l’enfance  et  de  la  santé
(DASES- MMPCR)  pour  son  action  «  Préven tions  liées  au  numérique  »  qui
consis te  en  des  temps  de  sensibilisation  afin  de  mett re  l’accent  sur  le  dange r
des  écrans ,  d’interne t ,  des  réseaux  sociaux  (pornogra p hie ,  cyber- violence
etc.)  et  sur  l’isolement  lié  à  l’utilisation  intensive  des  outils  numériques .

- à  l’associa tion  Les  Petit s  Rien s  (19 ème )  une  subven tion  de  3.000  euros  pour
son  projet  «  La  Troupe  et  l'orches t r e  des  Petits  Riens  -  Ateliers
d'approfondiss e m e n t  de  la  pratique  artistique  »  qui  consis te  à  approfondir  la



pratique  artistique  des  jeunes  du  19 ème ,  voire  les  accompag n e r  vers  une
professionnalisa t ion  dans  le  milieu  artistique .

- à  l’associa tion  Vue  d’ens e m b l e  (19 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de
4.000  euros  pour  son  projet  «  Inser t ion  par  le  sport,  concours  vidéos  sur  des
problème s  d’actualit é,  ateliers  de  découve r t e s  artistiques  et
accompa g n e m e n t  à  la  scolari té  »  qui  vise  à  diffuser  la  pratique  artistique  et
culturelle  au  plus  grand  nombre .  Les  nombre us e s  activités  proposées  offrent
un  environne m e n t  ludique  et  convivial  propice  à  faire  émerge r  le  poten tiel
artis tique  des  jeunes  participan t · e · s .

- à  l’associa tion  129 H  Produ c t i o n s  (20 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de
1.000  euros  pour  son  action  «  Le  Grand  Slam  des  Amandier s  »  qui  vise  à
encourag e r  l’expression  et  la  pratique  artistique  amateu r  dans  des  structu r e s
sociales  et  culturelles  installées  dans  le  quart ie r  du  Grand  Belleville.

- à  l’associa tion  Bell evi l l e  Citoye n n e  (20 ème ),  une  subvention  d’un  montan t
global  de  7.000  euros  pour  ses  actions  «  InfoxxBéton  :  Ateliers  de  créat ion
multimédia s  »  (2.000  euros),  «  Rimes  et  Rythme  :  Atelier  de  composition
musicale,  d'expre ss ion  artistique  et  prépa r a t ion  à  la  scène  »  (2.000  euros),  et
«  Open  Mic  août  2021  par  les  jeunes  et  pour  les  jeunes  »  (3.000  euros).
«  Info  XX  béton  »  s’adress e  à  une  soixantaine  de  jeunes,  il  vise  à  les
sensibilise r  aux  médias  à  travers  la  pratique  radiophonique  et  perme t  une
immersion  dans  l’univers  concre t  des  radios  associatives .  
«  Rimes  & Rythme  »  permet  à  75  jeunes  de  bénéficie r  d’ateliers  d’écritur e  et
d’enregis t r e m e n t  duran t  lesquels  ils  reçoivent  des  conseils  artistiques  et
techniques  sur  l’écritur e  et  la  composition.  «Open  Mic  »,  qui  se  déroule r a  à
la  fin  du  mois  d’août  2021,  sera  l’occasion  pour  une  trent aine  de  jeunes  du
quar tie r  de  bénéficier  de  2  semaines  d’ateliers  autour  de  la  musique  actuelle
(MAO,  séances  d'écritu r e ,  de  prosodie,  enregis t r e m e n t s  sonores).  En  clôture ,
les  jeunes  pourron t  présen t e r  leur  travail  musical  lors  d'un  événem e n t
convivial  sur  la  place  Alphonse  Allais.

- à  l’Assoc i a t i o n  de  Cultur e  Berbèr e  (20 ème )  une  subvention  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  Participa tion  à  la  vie  publique  des  jeunes  ».  L’association
propose  des  activités  pour  l’implica tion  des  jeunes  à  la  vie  de  quar ti e r  et
offre  des  espaces  d’expression,  de  réflexion  et  de  créa tion.  Les  jeunes  sont
mobilisé·e ·s  sur  des  projets  collectifs  auxquels  les  paren t s  sont  associés  pour
accompa g n e r  le  suivi  du  parcours  de  leurs  enfants .  Cette  démarch e  à  pour
effet  de  développe r  le  lien  social.

- à  l’associa tion  Jeune s  Page s  (20 ème ) une  subven tion  de  1.000  euros  pour  son
action  «  Un  journal  sur  Instagra m  à  la  20 ème  Chaise».  Au  cours  de  séances
d’ateliers  bimensuelles  de  deux  heures  les  jeunes  participan t · e · s  proposen t
des  sujets  sur  lesquels  ils/elles  souhaiten t  s’exprime r,  qu’ils  relèven t  de
l’actualité  ou  de  leurs  expériences  et  pra tiques  comme  de  leurs
questionne m e n t s  et  enthousias m e s .  Les  intervena n t · e · s  les  aident  à  en
déte rmine r  la  forme  :  écrit ,  photo,  vidéo  et/ou  son,  les  accompa g n e n t  dans



leurs  reche rch e s  documen t a i r e s  et  leurs  éventuelles  démarc he s  de
repor t ag e s  ou  interviews.

- à  l’associa tion  Le  Garag e  Nu m ér iq u e  (20 ème )  une  subvention  d’un  montan t
de  3.000  euros  pour  son  action  «  Geek  qui  pique  »  qui  a  pour  but  de  favorise r
la  dynamique  d’engage m e n t  associat if  d’une  quinzaine  de  jeunes  âgé·e·s
de  12  à  25  ans,  développe r  leur  espri t  créa tif  et  critique  et  de  favoriser  la
participa t ion  des  filles.  La  créat ion  d’un  club  multimédia  ouvert  à  tou·te·s
porte  sur  la  découver t e  de  ressources  multiples  (jeux  vidéo,  progra m m a t ion,
montage  audio- visuel)  dans  un  cadre  convivial  (ateliers  en  soirée,  cuisine  en
autoges t ion).

- à  l’associa tion  Les  Ateli er s  de  Nate m a  (20 ème ) une  subvention  d’un  montan t
de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Festijeux  ».  Il  s’agit  d’une  fête  dédiée  à
l’univers  du  jeu  qui  vise  à  contribue r  à  l’animation  de  l’espace  public.  Les
associa tions  par tena i re s  mobilisent  les  jeunes  du  quar ti e r  pour  les  impliquer
directe m e n t  dans  l’organisa t ion  de  l’évèneme n t  (concep tion,  animation,
installation  et  range m e n t ) .

- à  l’associa tion  Plus  Loin  (20 ème )  une  subvention  d’un  montan t  de  10.000
euros  pour  son  action  «  Projet  global  de  l'associa tion  Plus  Loin  ».  L’action
intervien t  dans  les  domaines  du  loisir  éduca tif,  du  sport,  de  la  santé,  de  la
culture ,  de  la  préven tion  et  de  l’inser t ion  sociale  et  professionnelle  dans  le
but  d’appor t e r  une  réponse  globale  au  plus  près  des  besoins  des  habitan t · e · s ,
avec  une  attent ion  particulière  en  direc tion  des  jeunes.

- à  l’associa tion  La  Cons é q u e n c e  (1 er ) une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000
euros  pour  son  action  «  Proto  &  Co  »  sur  le  terri toire  parisien.  L’association
diffuse  des  court s  métrage s  de  lycéen·ne·s ,  d’étudian t · e · s  et  de  jeunes
réalisa teu r · r ice ·s  indépend a n t · e · s  et  aide  à  la  produc tion  des  projets  de
courts  métrage s  associa tifs.  Ainsi,  elle  donne  de  la  visibilité  à  ces  jeunes
cinéas t e s  et  aide  à  leur  professionnalisa tion.

- à  l’associa tion  Zellidja  (13 ème )  une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros
pour  son  projet  «  Renforcem e n t  des  par ten a r i a t s  locaux  parisiens  dans  le
cadre  de  la  promotion  des  bourses  Zellidja  ».  Les  bourses  Zellidja  sont
attribué es  à  des  jeunes  âgé·e·s  de  16  à  20  ans,  scolarisé·e · s  ou  non,  pour  un
projet  d’étude  sur  un  sujet  de  leur  choix,  réalisé  lors  d’un  voyage  en  solitaire
d’un  mois  au  minimum,  en  France  ou  dans  un  pays  étrange r .  Ce  disposi tif
contribue  à  l’ouver tu r e  et  au  développe m e n t  de  la  personn ali t é  des  jeunes
par  la  découve r t e  d’autres  cultures  et  favorise  leur  autonomie.

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  ces  actions  en  faveur  des  jeunes  Parisien·ne ·s  et  de
leur  adéqua t ion,  tant  avec  les  contra t s  jeunesse  des  10 ème ,  11 ème ,  12 éme ,  13 ème ,  14 ème ,
18 ème ,  19 ème  et  20 ème  arrondisse m e n t s  qu’avec  les  objectifs  de  la  politique  jeunesse
parisienne,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  att ribue r  ces  subven tions  d’un



montan t  total  de  188.000  euros  aux  36  associa t ions  de  jeunesse  dont  les  projets
ont  été  présen t é s .  

Je  vous  demand e  égaleme n t  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  la  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  les  dix  avenan t s  à  conventions  pluriannu elles  d'objectifs
et  les  six  conventions  annuelles  d’objectifs  annexés  au  présen t  projet.  Pour  les  34
associa tions  localisées ,  les  montan t s  proposés  ont  fait  l’objet  d’une  concer t a t ion
préalable  avec  les  mairies  d’arrondiss e m e n t  concerné e s .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


